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CONDITIONS GENERALES 

OBJET  

 
Le présent contrat détermine les droits et obligations de la SARL USA CARS et du 
consommateur dans le cadre de la consultation des biens proposés sur sont site internet, ou sur 
notre plate forme de vente sis : Z.A. d’Aix – Extension Ouest Lot 9 – 83470 Saint Maximin.  
Les conditions générales constituent l’intégralité des droits et obligations des parties, aucunes 
autres conditions ne peuvent s’intégrer à celles-ci.  
S’agissant d’un contrat conclu entre les parties, la SARL USA CARS s’entend s’identifier auprès 
du consommateur aux coordonnées suivantes : SARL USA CARS ZA, route d’Aix – Extension 
Ouest Lot 9 – 83470 Saint Maximin. RCS 512 725 763 Draguignan, TVA Intracommunautaire: FR 
925 512 725 763, Capital : 8000 €, Mail: contact.usa.cars@gmail.com 
 
CARACTERISTIQUES DES BIENS ET SERVICES OFFERTS  
 
La SARL USA CARS publie une gamme de véhicules  neufs et d’occasions sur sont site. Ces 
biens apparaissent à l’appui d’une photographie non contractuelle. Le véhicule vendu est bien le 
véhicule en photos. Le véhicule est vendu Comme vu sur les photos. 
 
COMMANDE  
La signature du bon de commande devient ferme et définitif du véhicule désigné. La commande 
n’est valable que pour le seul véhicule décrit, et ne peut en aucun cas se substituer à un autre 
véhicule. (Si votre véhicule est envoyé seul, les frais seront plus élevés que ceux affiches, donc 
nous consolidons les expéditions avec un deuxième véhicule pour vous faire économiser) 
 
PRIX  
Les prix qui figurent sur les sites Web sont exprimés en Euro (€) et en T.T.C. Ils comprennent la 
commission de la SARL USA CARS, le dédouanement, l’homologation, la livraison  au port 
maritime et une garantie mécanique. La SARL USA CARS n’est pas responsable des 
changements de prix du fait des concessionnaires et/ou constructeurs.  
Révision du prix : 
Le tarif final pourra être révisé à la hausse sans avis préalable dans la limite de 10%, H.T. si :  
  

- Entre l’émission du devis et la commande auprès du concessionnaire US, la valeur du 
dollar US a augmenté de plus de 5%.  

- Entre la commande auprès du concessionnaire US et le dédouanement en Europe, la 
valeur du dollar US a augmenté de plus de 5%.  

 
PAIEMENT ET PROCEDURE  
 

� Emission du devis et accord sur tous les points. 
� La SARL USA CARS établit un bon de commande où il sera précisé le délai provisoire de 

livraison. (4 à 6 semaines) 
� Le client retourne signer, par courrier en A.R, le bon de commande ou en main propre, 

les conditions générales et la photocopie recto verso de sa pièce d’identité ainsi qu’un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

� Le client verse un dépôt de garantie de 2.000 €* à la signature du contrat puis paye 

directement les fournisseurs et divers frais aux USA puis en France, sur présentations 
d’ordre de virement par fax ou mail. (Facture récapitulative une fois le véhicule en France) 

� Le véhicule est commandé auprès du fournisseur américain, canadien ou européen. 
� Une fois le véhicule arrivé en France il sera francisé et homologué. L’immobilisation dure 

au maximum quatre semaines. 
 

 
 
 
1/3                                       



             
ZA. Route d’Aix - 83470 SAINT MAXIMIN 

SARL au capital de 8000€ - SIRET 51272576300027 - RCS 512 725 763 

TEL : 06.99.49.47.46  - 06.98.84.14.41 

 

 
TRANSFERT DE RISQUE – RESPONSABILITE  
 
Les risques sont transférés au client au moment où il prend livraison du véhicule. Il assume seul, 
et sans recours contre la SARL USA CARS, de tous les risques de perte ou de détérioration du 
véhicule, ainsi que les dommages que ce dernier pourrait occasionner.  
Le client s’engage à souscrire une assurance pour le véhicule acheté couvrant notamment sa 
responsabilité civile conformément aux dispositions légales. Il doit par ailleurs faire établir une 
nouvelle carte grise à son nom, (Ecotaxe en sus pour les véhicules immatriculé à partir du 
1er Janvier 2008) si cette prestation ne lui est pas fournie dans le bon de commande par la  
SARL USA CARS. 
  
LIVRAISON  
 
Le bon de commande et ou mandat mentionne la date et le lieu de livraison du véhicule.  
Le client doit prendre livraison du véhicule dans un délai maximal d’UNE semaine à compter du 
jour où le véhicule est mis à sa disposition par la SARL USA CARS. 
Si le client refuse de prendre livraison dans les 7 jours suivant la mise à disposition, sauf 
convention expresse contraire, l’acompte restera acquis à la SARL USA CARS. 
Le client pourra annuler sa commande, par lettre recommandée, si le délai constructeur ou 
concessionnaire n’est pas respecté (c’est à dire délai provisoire plus deux mois supplémentaire).  
La SARL USA CARS pourra annuler la commande si le véhicule commandé cesse d’être 
fabriqué ou s’il ne peut être livré suite à des difficultés liées à la production ou la distribution 
commerciale du véhicule.  
Dans les deux cas précités, la SARL USA CARS restituera l’acompte.  
 
Force majeure :  
 
En cas de retard du à un événement de force majeure ou du transport maritime et routier, la date 
de livraison est automatiquement reportée pour une durée équivalente à celle de l’événement 
ayant occasionné le retard.  
Pour l’application de la présente clause, sont considérés comme cas de force majeure, outre les 
situations habituellement reconnues comme telles par la jurisprudence française. 
DELAI LIES A L’HOMOLOGATION DES VEHICULES AMERICAINS  
Tout véhicule étranger non homologué en France doit faire l’objet d’une homologation par le 
Service des Mines (DREAL).  
Il est rappelé ici que le délai d’obtention d’un rendez-vous au Service des Mines est d’environ un 
mois à partir du moment où le dossier est complet et comprend tous les originaux demandés. Par 
ailleurs, la délivrance du certificat définitif permettant le passage en Préfecture est de l’ordre de 
quatre mois, parfois plus. La redevance de 86.90 € de la DREAL est à la charge du client ainsi le 
carburant utilisé pour les divers tests liée à l’homologation.  
Le client déclare être parfaitement informé de ces délais administratifs liés à l’achat d’un véhicule 
étranger non homologué, et les accepter expressément, sans pouvoir les invoquer pour remettre 
en cause la commande, même s’ils se révèlent supérieurs aux durées indicatives ci-dessus.  
 
GARANTIES MECANIQUES  
 
Les véhicules neufs livrés par la SARL USA CARS sont livrés avec une garantie de 24 mois (12 
mois pour les véhicules d’occasion), souscrite auprès d’une compagnie spécialisée. Cette 
garantie permet au client de faire entretenir son véhicule dans n’importe quel établissement affilié 
à ladite compagnie.  
 
En aucun cas le client ne pourra prétendre à un recours contre la SARL USA CARS en cas de 
mauvais usage ou de non-respect des instructions du constructeur dans l'application de la 
garantie.  
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AUTRES GARANTIES  
 

Garantie Légale  

Les dispositions des articles 1641 et suivants du code civil fixent les conditions dans lesquelles la 
SARL USA CARS garantit le client en cas de vice caché du véhicule vendu.  
Fournisseurs  
La SARL USA CARS s’engage à ne pas s’approvisionner directement auprès de particuliers, sauf 
à la demande expresse du client.  
Homologation et immatriculation en France des véhicules américains  
La SARL USA CARS garantit l’homologation et l’immatriculation en France du véhicule 
commandé à 100%. (Voir contrat d’homologation) 
 
RESILIATION DU CONTRAT  
 
Si le véhicule commandé n’était pas objectivement conforme au descriptif détaillé du Bon de 
Commande ou au Mandat, le client est en droit de résilier le contrat de vente. Le règlement serait 
alors restitué au client sans pénalités sous 6 jours ouvrables maximum et la vente s’en trouverait 
annulée.  
Dans les autres cas de résiliation du contrat imputable au client, pour tout motif autre que celui 
cité au paragraphe précédent, l’acompte versé à la SARL USA CARS lui reste définitivement 
acquis à titre de dommages et intérêts.  
 
La SARL USA CARS se réserve le droit de demander en justice une indemnisation 
complémentaire si le préjudice subi est du fait de la résiliation du client sans raison valable. 
 
LITIGE  
 
En cas de litige, seul le tribunal du DRAGUIGNAN (83) est compétent.  
 
 
LOI APPLICABLE  
 
Les parties conviennent que ce contrat est soumis au Droit Français uniquement.  
 
 
(*) Que se passe t il si je change d'avis ou je ne veux plus véhicule ? 
 
Vous perdrez les 2.000€ de dépôt de garantie que vous avez payé ou cette somme sera transférée sur un autre article sans 
durée de limite de temps. Nous ne rembourserons pas les 2.000 euros de dépôt de garantie cette somme est uniquement 
transférable pour un autre véhicule. 

 

Aurais-je la voiture en photos ?  
 
Si la voiture est vendue, avant que votre prépaiement soit confirmé, vous serez remboursé à 100%. Et nous vous offrirons alors 
des voitures comparable ou mieux. Le plus vite votre paiement nous parvient, plus vite votre achat sera confirmé. 
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